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EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°22 - Bureau CASDIS du 04/07/2024 – Page 1

BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

RECOURS A DES CONTRATS D’APPRENTISSAGE 

Sur convocation envoyée le vendredi 14 juin 2024, le bureau du conseil d’administration du service 
départemental d'incendie et de secours s'est réuni le jeudi 04 juillet 2024 à 10h00, au siège du 
service départemental d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, 
sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Vu l’article L.1424–27 alinéa 4 du code général des collectivités territoriales :  
« Le conseil d’administration peut déléguer une partie de ses attributions au bureau, à l’exception 
des délibérations relatives à l’adoption du budget et du compte administratif en application des 
dispositions des articles L. 1612-1 et suivants, ainsi que de celles visées aux articles L. 1424-26 et 
L. 1424-35 » ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du SDIS du 21 septembre 2021, donnant délégation 
d’attributions du conseil d’administration au bureau.  

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, Mme Catherine BARTHELET, M. Claude  
DALLAVALLE. 

ETAIT EXCUSE 

Membre avec voix délibérative 

 M. Philippe MARECHAL. 

ASSISTAIT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024. 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°22 - Bureau CASDIS du 04/07/2024 – Page 2

RECOURS A DES CONTRATS D’APPRENTISSAGE 

Le 13 octobre 2020, le CASDIS a délégué au bureau du CASDIS les décisions de recours à l’apprentissage. 

Le SDIS 25 s’est engagé depuis l’année scolaire 2019-2020 dans une politique d’accueil des apprentis. 

Pour les années scolaires à venir, compte-tenu de l’opportunité que représente l’apprentissage pour l’évolution 
des jeunes et pour le SDIS 25, il est proposé de recourir de nouveau aux contrats d’apprentissage suivants : 

NOM Prénom Diplôme préparé 
Durée du 
contrat 

Service et mission Coût pour le SDIS 25 

Ryan 
BARTHOLOME 

Baccalauréat 
professionnel 
« Métiers de la 
sécurité – 
dominante sécurité 
civile » 

Lycée professionnel 
des Huisselets à 
Bethoncourt 

NB : poursuite du 
partenariat engagé 
depuis 2019 

01/09/2024 
au 
31/07/2025 

CSP de Montbéliard 

- Mission : Equipier de 
sapeurs-pompiers 

Rémunération apprenti :  
13 300 € 

Coût de la formation : 
7 000 € 

Isée MONNIER BAC + 2 assistant 
de direction 
(recruté en tant que 
secrétaire médicale) 

EST’M PIGIER 
CFA-FCF ARGOS 
Besançon 

01/09/2024 
au 
30/06/2026 

sur 2 ans 

Sous-Direction Santé 
Antenne territoriale de 
Pontarlier 

- Mission : Secrétariat 
médical de l’antenne 
territoriale 

Rémunération apprenti :  
20 100 € (9 300 € la 
1ère année) 

Coût de la formation : 
13 016.67 € (7 100 € 
la 1ère année) 

Ces nouveaux contrats offriront aux apprentis recrutés une formation dans un métier en lien avec leur 
vocation et permettront un véritable soutien aux différents services en bénéficiant. 

Avec le grand nombre de demandes d’apprentissage et la diminution des financements de l’Etat, le Centre 
National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) ne finance maintenant que les formations dans les 
métiers en tension (liste limitative définie par le CNFPT) et dans la limite de quatre contrats pour le SDIS 25. 

Les deux contrats présentés n’entrent pas dans les métiers en tension et ne seront pas pris en charge par le 
CNFPT. 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°22 - Bureau CASDIS du 04/07/2024 – Page 3

Le SDIS 25 a envisagé dans le budget 2024, le recrutement de quatre apprentis en 2024. A ce jour, seulement 
deux ont été identifiés. Les deux autres (développeur informatique dans le cadre du projet OPTIMOPS, et 
baccalauréat professionnel en maintenance poids lourds) pourront l’être à la rentrée de septembre pour un 
début d’apprentissage au 1er novembre 2024. 

Après en avoir délibéré, les membres du bureau du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent 
favorablement sur ce dossier et : 

-  approuvent les recours aux contrats d’apprentissage exposés ci-dessus ; 
-  approuvent les projets de convention joints en annexe ; 
-  autorisent la présidente du conseil d’administration ou son représentant à signer les conventions à 
intervenir et tout autre document y afférent. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 05/07/2024
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lt'berté 
Égalité 
Fraternité 

) 
GIP FTLV 

)) 
ACADÉMIE DE BESANÇON 
FRANCHE-COMTÉ 

Entre les soussignés : 

CONVENTION DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE 
Numéro

Financement par la structure 

1 - Le CFA ACADÉMIQUE de FRANCHE-COMTÉ 
11 bis rue Nicolas Bruand - 25000 BESANÇON 
SIRET: 182 500 231 00044 - UAI : 02517802, organisme de formation du Groupement d'intérêt Public 
Formation Tout au Long de la Vie, GIP FTLV, de l'académie de Besançon, 
SIRET: 182 500 231 00036, enregistré sous le numéro de déclaration d'activité 4325P005225 auprès 
de la préfecture de région de Bourgogne Franche Comté, représenté par : M. Sébastien MARMOT,
Directeur du GIP FTLV de l'académie de Besançon 

Désignation d'un contact opérationnel : Sandra MONNET et Agnès RAGOT 
Mél : contrat-apprenti@cfa-academique-fcomte.fr 
Tél: 03 8148 12 30 

2 - La structure : SDIS DU DOUBS
10 chemin de la Clairière - Les Montboucons 
25000 BESANCON 

SIRET: 28250001600021 IDCC: 5021 

Relevant de l'opérateur de compétences : CNFPT 

Représentée par M. ou Mme LE RESPONSABLE 

Désignation d'un contact opérationnel :M. - Mme
 Mél : ddsis.servicerhpaie@sdis25.fr 
Tél : 03 81 85 36 00 

Est conclue la convention suivante, en application des dispositions des Livres Il et Ill de la sixième partie du 
Code du travail. 

03 81 48 12 30 1 cfa.academique@ac-besancon.fr 
www.cfa-academique-fcomte.fr I www.gip-ftlv-fcomte.fr 
GIP FTLV de l'académie de Besançon - Pôle apprentissage 
CFA académique de Franche-Comté -11 bis rue Nicolas Bruand - 25000 Besançon 

)jHOD IFiTIL� ))) 
ACAD�MIEDEBESANÇON 
FRANCHE-COMTÉ 

Convention FP Territoriale_02/1012023_V02 1 / 4 

Pro
jet
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Article 1er: Objet de la convention 
Le CFA Académique de Franche-Comté organise une action de formation par apprentissage au sens de l'article 
L. 6313-6 du Code du travail.

• Intitulé et objectif de l'action : Préparer à l'obtention du diplôme ou du titre :

BAC PRO Métiers de la Sécurité

Code diplôme : 40034403 RNCP: 19114

• Contenu de l'action :
35 heures réparties entre enseignement général, enseignement technique et professionnel. Se référer au 
référentiel du diplôme consultable sur https://eduscol.education.fr/sti/contenu/ressources-par-referentiel 

• Durée de l'action de formation :
Du /09/au /07/
Pour une durée de 700 heures sur  mois.

• Lieu principal de la formation :
UFA du Lycée Les HUISSELETS
8 avenue De Lattre de Tassigny - BP 326
25206 MONTBELIARD CEDEX

Désignation d'un contact opérationnel : Mme MOREL Françoise
Mél : ce.0250067m@ac-besancon.fr
Tél : 03 81 99 31 00

• Périodes de réalisation en entreprise et en CFA:
Voir calendrier de l'alternance en annexe ou transmis ultérieurement 
L'employeur atteste que ladite formation n'a pas fait l'objet d'un précèdent contrat d'apprentissage 
signé avant 2022, avec le même apprenti et pour le même diplôme. 

Article 2 : Modalités de déroulement, de suivi et d'obtention du diplôme ou du titre 

Modalités de déroulement 
La formation se déroule en présentiel. La formation à distance est possible si nécessaire. 
La mobilité européenne et internationale est accessible en fonction des projets de formation. 

Moyens prévus : 
Enseignants, personnels d'encadrement et plateaux techniques du lycée support de l'UFA 

Modalités de suivi : 
Le suivi est assuré par les formateurs et le référent apprentissage de l'UFA à l'occasion de visites en entreprise, 
de contacts téléphoniques ou d'échanges de mé/s. 

Modalités d'obtention du diplôme ou du titre : 
Modalités conformes au référentiel d'examen : Contrôle en Cours de Formation et Évaluation Ponctuelle, en 
conformité avec Je référentiel de la formation préparée. 

03 81 48 12 30 1 cfa.academique@ac-besancon.fr 
www.cfa-academique-fcomte.fr I www.gip-ftlv-fcomte.fr 
GIP FTLV de l'académie de Besançon - Pôle apprentissage 
CFA académique de Franche-Comté -11 bis rue Nicolas Bruand -25000 Besançon 

)�ofP> 1rnw ))) 
ACADÉMIE DE BESANCON 
FRANCHE-COMTÉ 

Convention FP Territoriale_02/10/2023_ V02 2/4 

Pro
jet
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Article 3 : Bénéficiaire(s) de l'action de formation en apprentissage 

Apprenti : M. 

Dates de début du contrat: 2024 
Dates de fin du contrat: 2025

Si formation débutée précédemment : 

La formation du bénéficiaire a débuté sous : 
• Statut de stagiaire de la formation professionnelle pour la période

(au titre de l'article L.6222-12-1- avant la signature du contrat, au titre de l'article L.6231-2- en cas de rupture 
de contrat) 

Du 

Du 

Du 

au 

• Statut scolaire pour la période

au 

soit un nombre d'heures de : 

soit un nombre d'heures de :  

• Le présent contrat fait suite à un précédent contrat d'apprentissage pour la période :

au soit un nombre d'heures de : 

Clause particulière handicap : Si le bénéficiaire de l'action de formation dispose de la reconnaissance de 
travailleur handicapé et à ce titre, un accompagnement adapté sera mis en œuvre par le CFA selon les 
modalités présentées dans le devis joint en annexe, respectant les disposition du décret N° 2020-1450 
du 26 novembre 2020 

Article 4 : Dispositions financières 
Rappel : gratuité de la formation pour l'apprenti et son représentant légal, le cas échéant, aucune somme ne peut être demandée. 

Tableau à adapter en fonction de la durée du contrat 

Montant de la prise en charge Reste à charge pour la collectivité 
Coût plafond annuel CNFPT CNFPT ou l'établissement public en 

relevant 

1re année exécution 0 contrat 

2e année exécution 0 0 0,00€ contrat 

3e année exécution 0 0 0,00€ contrat 

Montant de la majoration 0 0€ 0€ handicap le cas échéant 

Montant total 0 

1 Article 261 4, 4° du Code général des impôts 
2 // s'agit du niveau de prise en charge défini par le CNFPT. Si l'apprenti est en situation de handicap, possibilité de majoration.

03 8148 12301 cfa.academique@ac-besancon.fr 
www.cfa-academique-fcomte.fr I www.gip-ftlv-fcomte.fr
GIP FTLV de l'académie de Besançon - Pôle apprentissage 
CFA académique de Franche-Comté -11 bis rue Nicolas Bruand -25000 Besançon 

)�01r> rrn� ))) 
ACADÉMIE DE BESANCON 
FRANCHE-COMTÉ 

Convention FP Terriloriale_02/1012023_V02 3/4 

Pro
jet

7 000 € 7 000 €
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Article 5 : Frais annexes - pendant le temps en CFA uniquement 
La structure peut prendre en charge tout ou partie de ces frais. 
Veuillez indiquer les montants pour les rubriques ci-dessous, ou zéro s'il n'y a pas de prise en charge. 

Frais hébergement : 
Nombre de nuitées approximatives : 0 
Montant pris en charge par nuitée : € 

Frais restauration 
Nombre de repas approximatifs :  
Montant pris en charge par repas : € 

Premier équipement pédagogique: 

Montant pris en charge : € 

Frais liés à la mobilité internationale 
Montant pris en charge : € 

Article 6 : Modalités de règlement 
Facturation annuelle selon les modalités suivantes 

40% dans le mois qui suit le début de la formation 
30% au début du 3ème mois 
30% au début du 1 Oème mois 

La facturation du CFA au CNFPT est soumise à un accord préalable du CNFPT de la demande de financement, 
selon les dispositions prévues dans le Règlement adopté par le conseil d'administration du CNFPT du 17 mai 
2022. 

Article 7 : Clause suspensive : 

L'exécution de la présente convention est soumise au dépôt du contrat, accompagné de la convention de 
formation auprès de la DDETSPP concernée. 

Article 8 : Différends éventuels 

Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l'amiable, le Tribunal administratif de Besançon 
sera seul compétent pour régler le litige. 

Fait en double exemplaire, à Besançon le 

Pour l'entreprise Nom et qualité du signataire 
Cachet de l'entreprise cliente 

03 81 48 12301 cfa.academique@ac-besancon.fr 
www.cfa-academique-fcomte.fr I www.gip-ftlv-fcomte.fr
GIP FTLV de l'académie de Besançon - Pôle apprentissage 
CFA académique de Franche-Comté - 11 bis rue Nicolas Bruand - 25000 Besançon 

)�a� 1r1111,� ))) 
ACADÉMIE DE BESANÇON 
FRANCHE-COMTÉ 

Pour l'organisme Sébastien Marmot, Directeur du GIP FTLV de l'académie de Besançon 
Cachet du CFA 

Convention FP Territoriale_02/10/2023_V02 4 / 4 

Pro
jet
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FCF ARGOS  Siège : 20 Rue Gambetta  25000 BESANCON  03.81.40.30.40  contact@estm.eu 
 Sas au capital de 20000€  SIRET : 420 219 420 00031  N° de déclaration : 43.25.01485.25 

CONVENTION DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE 

Isee MONNIER   SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU 
DOUBS  

Titre de niveau 5 Assistant de Direction RH 20242026 

Entre les soussignés : 

Le CFA FCF ARGOS 
Enseigne : ESTM PIGIER    Adresse : 20 rue Gambetta 25000 Besançon  Siret : 420 219 420 000 31 
UAI : 0251891V    n° de déclaration d'activité 43 25 014 85 25  Préfecture de région de Besançon 
Correspondant administratif :  PETRINI Axelle a.petrini@estm.eu 
Correspondant facturation :   Nabila MEHADDENE 03.81.40.30.40 – 06.18.78.84.91  n.mehaddene@estm.eu 

Et l’ENTREPRISE SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
Adresse : 10 Chemin de la Clairière  25042 BESANCON CEDEX 
Siret : 28250001600021  IDCC : 9999 ___Sans convention collective___ 
Représentée par :   Mme BOUQUIN Christine, représentant légal 
Correspondant administratif :  MARION David  03.81.85.36.71  david.marion@sdis25.fr 

est conclue  la convention suivante, en application des dispositions des Livres  II et  III de  la sixième partie du Code du 
travail.  

Article 1er : Objet de la convention  
Le CFA organise une action de formation par apprentissage au sens de l’article L. 63136 du Code du travail.  

• Intitulé et objectif de  l’action de  formation  : Préparer à  l’obtention du Titre de niveau 5 Assistant de Direction RH
20242026. 
Le Titre de niveau 5 Assistant de Direction RH 20242026 est  inscrit dans  la  fiche n° RNCP37345 du RNCP de France 
Compétences qui décrit les objectifs et le contexte de la certification, les activités visées, les compétences attestées, les 
blocs de compétences ainsi que les modalités d’évaluation. 
Le code du diplôme est : 36X32402. 
• Contenu de  l’action  :  se  référer aux blocs de  compétences décrits dans  la  fiche RNCP37345 et au programme de
l’action de formation. 
• Durée de l’action de formation : du 28/08/2024 au 31/07/2026 avec 915 heures de formation.
• Lieu principal de la formation : 20 rue Gambetta à Besançon ou dans l’annexe sise 45 Bis rue de Chaillot à Besançon.
• Périodes de réalisation en entreprise et en CFA : cf. planning de formation joint à la convention.

Article 2 : Modalités de déroulement, de suivi et d’obtention du diplôme ou du titre  
Modalités de déroulement : La formation en CFA est organisée d’après le planning de l’action de formation en annexe. 
Les enseignements dispensés pendant  le  temps de  travail par  le CFA  se  font  en présentiel,  en  face  à  face  avec un 
formateur. Il est néanmoins possible, qu’ils soient effectués en partie à distance (art. L 62112 du code du travail). 

Moyens prévus : 

• Humains :
◦ Le  personnel  d’encadrement  pédagogique  :  service  pédagogique  et  formateur  référent  de  l’action  de

formation.
◦ Le personnel des chargées de clientèle en lien avec les apprenants et leurs entreprises
◦ Le personnel enseignant : formateurs (issus du milieu professionnel ou du milieu universitaire) ayant reçus

un agrément du rectorat de l’académie de Besançon en vue d’assurer des fonctions d’enseignement.
◦ Permanence d’une psychologue à disposition des apprenants

• Matériels : 20 salles de formation équipées d’écrans numériques ou de TV, 9 box pour les travaux de groupe, 3
open spaces pour les animations diverses, accès WiFi, plateforme collaborative pour accéder aux emplois du
temps,  prêt  d’ordinateurs  portables,  revues  spécialisées,  Suite  adobe  (pour  les  formations  liées  à  la
communication et la création graphique), Pack office à disposition de tous les apprentis.
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• Pédagogiques : cours théoriques, applications pratiques, cours de soutien le cas échéant afin de s’adapter aux
profils des apprentis, travaux dirigés, travaux de groupe, animations pédagogiques spécifiques...

Modalités d’accompagnement : 

• L’accompagnement  pédagogique  est  sous  la  responsabilité  de  Clémence  GIRARD  (c.girard@estm.eu
06.32.27.00.13),  responsable  pédagogique  du  CFA  qui  organise  le  contrôle  continu,  les  évaluations
intermédiaires, les entraînements aux épreuves orales, les inscriptions aux examens finaux...

• L’accompagnement en entreprise avec le tuteur est sous la responsabilité de l’équipe des chargées de clientèle
et/ou  des  formateurs  sous  la  responsabilité  de  Florence  LAMBERTI  (f.lamberti@estm.eu)  qui  organise  les
réunions  avec  les  maîtres  d’apprentissage  et/ou  employeurs  ainsi  que  les  points  d’accompagnement  de
l’apprenant en entreprise.

Article 3 : Bénéficiaire de l’action de formation en apprentissage 
Nom, Prénom :  Isee MONNIER 
Dates d’exécution du contrat d’apprentissage : du 01/09/2024 au 30/06/2026. 

Si l’apprenti bénéficie d’un temps de travail adapté (apprenti reconnu en qualité de travailleur handicapé et/ou 
apprenti inscrit sur la liste des sportifs de haut niveau), préciser la quotité de temps de travail en %. 

Le cas échéant, précisez si le bénéficiaire a débuté la formation en amont du contrat : 
(Lorsque  le  jeune a commencé sa formation sous un autre statut comme stagiaire de  la  formation professionnelle au 
titre de l’article L 6222121 avant la signature du contrat) 

Date d’entrée en formation : 28/08/2024  
Statut : En formation au CFA sous statut de stagiaire de la formation professionnelle, avant signature d'un 
contrat d'apprentissage (L6222121 du code du travail)  
Nombre d’heures de formation suivies 24 heures 

Article 4 : Statut de l’apprenti(e) 
Pendant le temps de présence de l’apprenti(e) au sein du CFA, il reste sous la dépendance juridique de son employeur 
et conserve sa qualité de salarié. 

Article 5 : Engagement de l’employeur 

L’employeur soit SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS s’engage à : 
1. Désigner un maître d’apprentissage chargé d’encadrer et de former l’apprenti(e) en entreprise.

• Maître d’apprentissage désigné : Bertrand CUNY

• Exerçant la fonction de : Infirmier de groupement

• Mail : bertrand.cuny@sdis25.fr  Téléphone : 03.81.38.34.23 Portable :  
L’Employeur  déclare  que  le Maître  d’apprentissage  satisfait  aux  conditions  de  compétence  professionnelle 
exigées pour remplir sa mission, conformément aux dispositions des art. L622381 et art. R622322 du Code 
du  travail. L’Employeur veille à  ce que  le Maître d’apprentissage bénéficie de  formations qui  lui permettent 
d’exercer correctement sa mission et de suivre l’évolution du contenu des formations dispensées à l’apprenti(e) 
des diplômes qui  les valident. Le Maître d’apprentissage  sera chargé d’accueillir,  informer, guider et évaluer 
l’apprenti(e) dans l’entreprise.  
Le Maître d’apprentissage désigné cidessus et le référent du CFA s’engagent à collaborer et à échanger toutes 
informations utiles à  la progression de  l’apprenti(e), notamment par  l’utilisation régulière et  le suivi du  livret 
d’apprentissage. 

2. Libérer  l’apprenti(e) afin qu’il  suive  tous  les enseignements et activités pédagogiques dispensées par  le CFA
dans le cadre de la formation et organiser son temps de travail de façon à ce que le programme et le calendrier 
de formation (en annexe) soient respectés.  

3. Définir en amont du contrat les missions confiées à l’apprenti(e) en collaboration avec le CFA et veiller à ce que
ces missions soient en adéquation avec les objectifs de la certification visée. 

4. Assurer dans l’entreprise la formation pratique de l’apprenti(e) en lui confiant des missions en adéquation avec
les blocs de compétences de l’action de formation (art. L 62233 du Code du travail). 
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5. Permettre  à  l’apprenti(e)  de  bénéficier  outre  des  congés  légaux,  d’un  congé  supplémentaire  de  cinq  jours
ouvrables payés, pour  préparer  ses  examens  conformément  aux dispositions de  l’art.  L622235  du  Code du
travail (sauf si ceuxci sont prévus dans le planning de formation).

6. Veiller à ce que l’apprenti(e) s’engage à :
▪ Suivre avec assiduité les enseignements dispensés par le CFA et la formation pratique assurée dans

l’entreprise ;
▪ Remettre au service pédagogique tout document ou justificatif d’absence ;
▪ Se présenter aux épreuves d’évaluation, d’examens et de validation ;
▪ Respecter le règlement intérieur du CFA ;
▪ À signer les états de présence en formation, à chaque session de formation

7. Transmettre  à  son OPCO  toute  information  ou  document  demandé  concernant  le  contrat  présenté  afin de
permettre  le  bon  suivi  administratif  du  dossier  et  respecter  les  délais  de  versement  des  prises  en  charge
inhérentes

8. Transmettre au CFA tout courrier reçu concernant le dossier du contrat d’apprentissage (OPCO, DIRECCTE)
9. Répondre aux sollicitations du CFA relatives au suivi des apprentissages en entreprise via la plateforme Campus

Skills (livret d’apprentissage électronique) ou similaire.
10. Ne pas  rompre  le  contrat d’apprentissage  sans entretien préalable avec  le CFA  (engagé dans un process de

prévention des ruptures des contrats d’apprentissage)
11. Prévenir par écrit le CFA, l’OPCO et la DIRECCTE en cas de rupture du contrat d’apprentissage.
12. Répondre au questionnaire de satisfaction en vue d’améliorer les critères qualité du CFA définis par Qualiopi.

Article 6 : Engagements du CFA FCF ARGOS 
Le CFA FCF Argos s’engage à : 

1. Accueillir l’apprenti(e) en formation dans le respect des règles du code du travail relatives à l’apprentissage.
2. Assurer  la cohérence entre  la formation dispensée en son sein et celle dispensée au sein de  l’entreprise, « en

particulier en organisant la coopération entre les formateurs et le maître d’apprentissage ».
3. S’assurer du bon déroulement de la formation de l’apprenti(e)
4. Remettre à l’apprenti(e) un planning de formation, un programme, un emploi du temps et le règlement intérieur

de l’école avant le début de l’action de la formation
5. Établir le(s) certificat(s) de réalisation, sur la base de feuille d’émargement ou de tout autre justificatif officiel.
6. Contrôler et notifier toute absence de l’apprenti(e) en formation à l’employeur
7. Réaliser toutes les démarches liées à l’inscription de l’apprenti(e) à l’examen
8. A remettre à l’apprenti(e) à l’issue de sa formation une attestation de fin de formation
9. Respecter l’ensemble des critères exigés par la certification Qualiopi

Article 7 : Dispositions financières  
Rappel : gratuité de la formation pour l’apprenti(e) et son représentant légal. Aucune somme ne peut être demandée. 

Montant de la prestation annuelle du CFA FCF ARGOS : 8.160 euros Net de taxes 
Prise en charge annuel NPEC : 0 euros Net de taxes 

Montant de la prestation 
Net de taxe 4

Montant du niveau de prise en charge – 
CNFPT5, dans la limite du prix de la 

prestation 

Reste à charge éventuel 
de l’entreprise6

Net de taxe 

1re année exécution 
contrat 

8160,00 €  0 €  8160,00 € 

2e année exécution 
contrat 

8160,00 €  0 €  8160,00 € 

Remise commerciale  0 €  3303,33 € 

Total  16 320,00 €  0 €  13 016,67 € 

La 1ère  année de  financement  correspond  à  la première  année d’exécution du  contrat d’apprentissage. Dans  le  cas d’une  formation débutée  sous  statut de 
stagiaire de  la  formation professionnelle  financée par  le CNFPT,  la 1ère année de  financement débute avec  la période sous statut de stagiaire de  la  formation 
professionnelle 
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Pour la rentrée 2024 dans le cadre de ce contrat, une remise commerciale de 3303,33€ est accordée à l’entreprise par 
le CFA FCF ARGOS.  

Article 8 : Frais annexes 
Premier équipement pédagogique :   ☐ Oui  Non 

Le forfait pris en charge par l’OPCO est de 0,00 € 

Frais liés à la mobilité internationale :   ☐ Oui  ☐ Non 
(Informations à destination de l’OPCO de l’entreprise) 

Article 9 : Mandat
☐  L’entreprise  signataire  ne  souhaite  pas  donner mandat  au  CFA  signataire  pour  accomplir  les  formalités

nécessaires  aux  opérations  prévues  à  l’article  L.  62241  du  code  du  travail.  L’entreprise  signataire  demeure  seule 
responsable de l’accomplissement de ces opérations.  

☐  Par  la  présente  convention,  l’entreprise  signataire  donne mandat  au  CFA  signataire,  qui  l’accepte,  pour
accomplir toutes formalités nécessaires aux opérations prévues à l’article L. 62241 du code du travail.  

En considération de  l’exécution de son mandat,  le CFA mandataire ne reçoit aucune rémunération du mandant,  ledit 
mandat devant être accompli à titre gratuit. 
Le mandant s’engage, envers le mandataire, à lui fournir l’ensemble des informations nécessaires à la bonne exécution 
de son mandat. Il lui donne pouvoir aux fins de le représenter, notamment auprès des opérateurs prévus à  l’article L. 
63321 du code du travail.  
Le mandataire s’engage à exécuter personnellement son mandat, et ce dans le meilleur intérêt du mandant, et de ne 
pas  agir  dans  son  propre  intérêt,  ni  celui  d’un  tiers.  Il  agit  dans  la  limite  des pouvoirs  qui  lui  sont  conférés par  la 
présente convention et des règles en vigueur relatives aux opérations prévues à l’article L. 62241 du code du travail. Il 
s’engage également à  informer  le mandant de  toute  situation  le  justifiant, ou à  la demande de ce dernier, de  l’état 
d’exécution du mandat, ainsi que de sa pleine réalisation.  
En  cas  de mauvaise  exécution  de  la mission  qui  lui  est  confiée,  le mandataire  engage  sa  responsabilité  devant  le 
mandant. 

Article 10 : Clause suspensive  
L’exécution de  la présente convention est soumise au dépôt du contrat par  l’opérateur de compétences (L 62241 du 
Code du travail) auprès des services du ministre en charge de la formation professionnelle. 
La présente convention se termine dès la fin d’exécution du contrat d’apprentissage, à l’échéance prévue par l’article 3 
ou en cas de rupture anticipée du contrat, le cas échéant. 

Article 11 : Dénonciation anticipée de la convention 
Le CFA se réserve de droit de dénoncer  la présente convention de formation en cas de non respect de son règlement 
intérieur par l’apprenti(e). 
Dans le cas, le CFA prévient en amont l’employeur de la décision de dénoncer la convention. 

Article 12 : Différends éventuels 
Si une contestation ou un différend ne peut être réglé à  l’amiable,  le Tribunal de Besançon sera seul compétent pour 
régler le litige. 

Fait en double exemplaire à Besançon, le 17 juin 2024 

Pour l’entreprise, 
Mme Christine BOUQUIN 

Pour le CFA FCF ARGOS, 
Me Pascale Méotti 

Cachet et signature  Cachet et signature 
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BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

EVOLUTION DE LA SOLUTION WEBFOR  
VERS LA VERSION WEBFOR 2 

Sur convocation envoyée le vendredi 14 juin 2024, le bureau du conseil d’administration du service 
départemental d'incendie et de secours s'est réuni le jeudi 04 juillet 2024 à 10h00, au siège du 
service départemental d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, 
sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Vu l’article L.1424–27 alinéa 4 du code général des collectivités territoriales :  
« Le conseil d’administration peut déléguer une partie de ses attributions au bureau, à l’exception 
des délibérations relatives à l’adoption du budget et du compte administratif en application des 
dispositions des articles L. 1612-1 et suivants, ainsi que de celles visées aux articles L. 1424-26 et 
L. 1424-35 » ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du SDIS du 21 septembre 2021, donnant délégation 
d’attributions du conseil d’administration au bureau.  

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, Mme Catherine BARTHELET, M. Claude  
DALLAVALLE. 

ETAIT EXCUSE 

Membre avec voix délibérative 

 M. Philippe MARECHAL. 

ASSISTAIT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024. 
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EVOLUTION DE LA SOLUTION WEBFOR  
VERS LA VERSION WEBFOR 2 

La mise en place d’un contrat unique de maintenance des progiciels de l’éditeur ANTIBIA et des services 
associés acquis par le SDIS 25 depuis 2016 a été actée par une délibération du 09 novembre 2020. Ce marché 
regroupe depuis un certain nombre d’applications spécifiques au SDIS 25 et permet, entre autres, de faciliter 
la gestion des activités de formation. 

Les activités du service formation s’appuient en effet sur une application nommée « Webfor » qui permet la 
saisie des demandes d’inscription à des formations ainsi que la validation de ces demandes par la hiérarchie. 
Cette application, vieillissante, repose sur une pile technique obsolète maintenue par la société ANTIBIA à 
travers le marché n° 20079.FS.  
La société ANTIBIA propose une évolution nommée « Webfor 2 » qui consiste en une montée de version de 
celle retenue dans le cadre du marché 20079.FS. 

L’objectif de cet avenant est d’intégrer explicitement cette nouvelle version au marché 20079.FS de façon à 
bénéficier des mêmes conditions de maintenance tout en améliorant la sécurisation des accès externes. 

La solution Webfor 2 permet entre autres de : 

- disposer d’un module full web, plus facile à sécuriser ; 
- créer, modifier et gérer les indicateurs de la condition physique (ICP) et les résultats du parcours 

adapté opérationnel (PAO) ; 
- disposer de tableaux de bord pré-établis ; 
- disposer d’un planning ; 
- disposer de fonctionnalités accessibles depuis un téléphone mobile ; 
- demander des inscriptions aux stages ; 
- valider des demandes ; 
- évaluer des stages ;
- saisir des résultats ICP/PAO. 

Le coût de la licence annuelle de la solution Webfor 2 est le même que celui de Webfor, moyennant les 
révisions annuelles des prix. Pour rappel, cette solution coûte au SDIS la somme de 1 491 euros HT en 2024. 

La mise en œuvre de Webfor 2 nécessiterait une prestation spécialisée selon le bordereau de prix unitaire 
(BPU) du marché 20079.FS s’élevant à 990 euros HT (correspondant 1.1 journée d’installation telle que prévue 
au bordereau de prix unitaire). Cette prestation viserait à installer l’application sur un serveur fourni et 
maintenu par le SDIS 25. 

La maintenance annuelle de Webfor 2 serait inscrite au BPU du marché 20079.FS en lieu et place de 
l’application Webfor. 
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En vertu de la délibération du 21 septembre 2021 le bureau est compétent, au titre de la commande publique, 
pour approuver tout avenant passé dans le cadre d’un marché. 

Après en avoir délibéré, les membres du bureau du conseil d’administration, à l’unanimité, approuvent le 
projet d’avenant ci-après annexé et habilitent la présidente du conseil d’administration, ou son représentant, à 
signer l’avenant à intervenir. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 05/07/2024
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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Etablissement Public Administratif Départemental : 

SERVICE D’INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
10, chemin de la Clairière 
25042 BESANCON CEDEX

 03.81.85.36.00 
achats@sdis25.fr  

www.pompiers25.fr 

MARCHÉ DE FOURNITURE ET SERVICE 

Contrat de maintenance des progiciels ANTIBIA et des services 
associés 

MARCHE N°20079.FS 

AVENANT N°1 

Entreprise titulaire du marché : 

Société ANTIBIA  
45 Rue des portes de la Tapy 
84170 MONTEUX 

Marché notifié le : 17 novembre 2020 
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ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT 

Le marché initial a pour objet de définir le contenu et les modalités des prestations de maintenance et de service 
qu’ANTIBIA s’engage à fournir auprès du SDIS : 

- pour les logiciels ANTIBIA utilisés par le SDIS 25 ; 
- pour les logiciels B.O désignés dans le marché ; 

- pour les services associés désignés dans le marché. 

Le logiciel WEBFOR figure parmi la liste des logiciels ANTIBIA utilisés par le SDIS 25. 

Le présent avenant a pour objet d’acter le passage de la version WEBFOR à la version WEBFOR2, la version 

WEBFOR n’étant plus maintenue. Le rattachement de Webfor 2 au marché n° 20079.FS permettra ainsi de 
bénéficier des mêmes conditions de maintenance tout en améliorant la sécurisation des accès externes.  

Cet avenant prendra effet à sa date de signature. 
Le marché initial a pris effet le 1er janvier 2021 pour une durée d’un an reconductible cinq fois. Sa date de fin, 

reconductions comprises, est fixée au 31 décembre 2026. 

ARTICLE 2 – IMPACT FINANCIER 

Le marché actuel est un marché à bon de commande sans minimum et avec un maximum annuel de  
30 000 € HT. A ce jour les dépenses du SDIS pour ce marché, s’élèvent à 69 063,50 € HT. 

Année Dépenses € HT 
2021 14 464,97 € 

2022 19 487,33 € 

2023 18 600,10 € 

2024 16 511,08€ 

Total général 69 063,50 € 

La prestation technique d’installation à distance s’élève à 990 euros HT 

La durée d’installation est estimée à 1,1 jour suivant devis en date du 17 mai 2024. 
Les conditions tarifaires du marché restent inchangées. 

ARTICLE 3 – MODIFICATION DU DELAI CONTRACTUEL 

Sans objet. 

ARTICLE 4 – CONFORMITE AUX CLAUSES DU MARCHE 

Toutes les autres clauses du marché restent inchangées tant qu’elles ne sont pas contraires au présent avenant. 

Fait à Besançon, le  Fait à Besançon, le 

LE TITULAIRE DU MARCHE LE POUVOIR ADJUDICATEUR 
(Signature et cachet) 

La Présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 
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Service Départemental d'Incendie
et de Secours du Doubs
10 chemin de la Clairière
25042 BESANCON CEDEX

Référence Prix unitaire Qté Montant
(€HT) (€HT)

Prestation technique d'installation à distance 900 1,1 990
Installation serveur pour WebFor2
selon BPU du Marché 20079.FS

Total HT 990,00 €
198,00 €

1 188,00 €

Offre valable 2 mois Fait le 17 mai 2024 à Monteux.

Raphaële GIRARD
Gestionnaire de projet

Total TTC

Désignation

Installation serveur

TVA (20%)
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°24 - Bureau CASDIS du 04/07/2024 – Page 1

BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

 APPROBATION ET HABILITATION À SIGNER UN 
CONTRAT DE VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES  

EN LIGNE ENTRE LE SDIS ET AGORASTORE 

Sur convocation envoyée le vendredi 14 juin 2024, le bureau du conseil d’administration du service 
départemental d'incendie et de secours s'est réuni le jeudi 04 juillet 2024 à 10h00, au siège du 
service départemental d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, 
sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Vu l’article L.1424–27 alinéa 4 du code général des collectivités territoriales :  
« Le conseil d’administration peut déléguer une partie de ses attributions au bureau, à l’exception 
des délibérations relatives à l’adoption du budget et du compte administratif en application des 
dispositions des articles L. 1612-1 et suivants, ainsi que de celles visées aux articles L. 1424-26 et 
L. 1424-35 » ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du SDIS du 21 septembre 2021, donnant délégation 
d’attributions du conseil d’administration au bureau.  

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, Mme Catherine BARTHELET, M. Claude  
DALLAVALLE. 

ETAIT EXCUSE 

Membre avec voix délibérative 

 M. Philippe MARECHAL. 

ASSISTAIT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024. 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°24 - Bureau CASDIS du 04/07/2024 – Page 2

APPROBATION ET HABILITATION À SIGNER UN CONTRAT DE 
VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES EN LIGNE  

ENTRE LE SDIS ET AGORASTORE 

Chaque année le SDIS procède à la réforme de matériels. Suivant la typologie des biens, différents critères 
permettent la mise en réforme, notamment : 

- l’amortissement financier et technique ; 
- la disponibilité des pièces pour réaliser la maintenance et les réparations ; 
- l’obsolescence fixée par les constructeurs ou les normes ; 
- l’usure, la perte, le vol ou la casse, etc. 

Afin de retirer une référence de son inventaire, le SDIS recourt à diverses filières. Ce matériel peut faire 
l’objet d’une mise en vente aux enchères publiques, d’un don, d’un recyclage ou d’une mise en déchetterie. 

Concernant les ventes aux enchères publiques, depuis 2016, le SDIS est lié à la société AGORASTORE, qui 
réalise ces dernières en ligne. Pour mémoire, les recettes de ces ventes s’élèvent à 354 223 euros net sur les 
années 2020 à 2023.  

Ce contrat est arrivé à échéance. La présente délibération vise à le renouveler. 

Après en avoir délibéré, les membres du bureau du conseil d’administration, à l’unanimité, approuvent le 
contenu du projet de contrat cadre de mandat option « prestation clé en main » de ventes aux enchères 
publiques en ligne ci-après annexé et habilitent la présidente du conseil d’administration ou son représentant 
à signer le contrat à intervenir. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 05/07/2024
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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SAS Agorastore
Organisateur de Ventes Volontaires
20 rue Voltaire 93100 Montreuil

S.A.S. au capital de 56 790 € - Agrément SVV– 062-2014
SIRET 491 023 073 00027 - TVA N°FR 71 491 023 073

CONTRAT CADRE DE MANDAT ET DE FOURNITURE DE
PRESTATIONS DE VENTES AUX ENCHÈRES PUBLIQUES EN LIGNE

En date du 22/05

Je soussigné ___________ dûment habilité à représenter le SDIS 25.
(Le Vendeur)   

Téléphone : ______________ | Fax : _______ ______ | E-mail : ___________________

Requiert la SVV Agorastore, opérateur de vente volontaire aux enchères publiques depuis la déclaration
d’activité effectuée auprès du Conseil des Ventes Volontaires de meubles aux enchères publiques le 5
novembre 2014, de vendre aux enchères publiques en ligne via le site www.agorastore.fr, au plus offrant
et dernier enchérisseur les biens qui seront désignés suivant la procédure décrite ci-dessous au cours de la
durée du présent contrat, dont je déclare être propriétaire. La désignation des produits, les dates de ventes et
toutes les informations de vente seront communiquées par écrit par le Vendeur ou par la SVV Agorastore et
validées par le Vendeur selon tout moyen convenu entre les parties.

Le vendeur atteste qu’il est assujetti à la TVA au sens de l’article 256 du CGI et entend soumettre à TVA la

vente les biens objet du contrat.

1. CONDITIONS GÉNÉRALES

Le Vendeur autorise la SVV Agorastore, à faire toute publicité ou prises de vue, frais d'arrangement, de
manutention, stockage ou expédition, à se faire assister des experts ou spécialistes de son choix.

Le Vendeur déclare que les objets qu’il souhaite mettre en vente lui appartiennent en toute propriété et sont
libres de toute saisie, tout nantissement ou autre empêchement. 

Le Vendeur enverra les informations de vente relatives aux objets qu’il souhaite mettre en vente à la SVV
Agorastore par mail ou voie postale ou fera part de sa validation quant aux informations de vente
communiquées par le Vendeur, notamment via le portail Agorastore. Ces informations de vente sont les
suivantes :

● Désignation des biens (y compris lots) ;
● Prix de réserve pour chaque bien ou chaque lot ;
● Mois et année de fin de vente ;
● Créneaux de visite et délivrance. Le vendeur s’engage à donner au moins un créneau de visite du

matériel pendant la vente, et au moins un créneau de retrait du matériel dans les 15 jours suivant la
fin de vente.

En ce qui concerne les véhicules, le Vendeur s’engage à fournir une copie lisible du certificat d’immatriculation
du ou des véhicules considérés.
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Le Vendeur devra également préciser s’il souhaite souscrire des prestations optionnelles (cf. l’article Tarifs
ci-dessous). Dans cette hypothèse, ces montants seront facturés par Agorastore au Vendeur et devront faire
l’objet d’un règlement dans un délai maximal de 45 jours fin de mois. En cas de dépassement de ce délai, des
pénalités de retard d’un montant de trois fois le taux d’intérêt légal s’appliqueront, outre une indemnité
forfaitaire de 40€, conformément aux dispositions légales.

La validation par le Vendeur des informations de vente transmises par Agorastore ou par le Vendeur pour les
objets concernés vaudra réquisition de la SVV Agorastore au sens de l’article L321-5 du Code de commerce
et donnera mandat de vente irrévocable et exclusif à la SVV Agorastore pour présenter aux enchères
publiques les lots sur son site internet.

Le produit de la vente ainsi que les frais de vente facturés à l’acheteur transitent par le compte de tiers de la
société de ventes volontaires Agorastore, conformément à l’article L321-6 du Code de commerce.

Le Vendeur est informé (i) que des frais sont susceptibles de lui être appliqués et (ii) que des frais sont
susceptibles d’être appliqués aux acheteurs, conformément à l’article Tarifs ci-dessous, ces derniers frais
pouvant le cas échéant s’appliquer sur les prix de vente des objets concernés.

Le produit de la vente sera réglé au Vendeur par virement bancaire à sa convenance à 45 jours fin de mois
après émission de la facture par le Vendeur. Cette facture sera émise après envoi d’un bordereau par
Agorastore précisant le montant à facturer. En cas de non-respect de ce délai de paiement, des pénalités de
retard d’un montant de trois fois le taux d’intérêt légal s’appliqueront, outre une indemnité forfaitaire de 40€,
conformément aux dispositions légales. Toutefois, il est précisé qu’aucun règlement ne pourra avoir lieu avant
réception des fonds provenant de l'acheteur du (ou des) bien(s).

Le Vendeur s'engage à ce que les biens mis en vente soient conformes à leur désignation et à en assurer la
délivrance aux acquéreurs dans les conditions convenues entre les parties. Dans le cas où les biens vendus
ne seraient pas conformes à leur désignation ou ne pourraient être délivrés, pour quelque cause que cela
puisse être, la vente pourra être annulée à la demande de l'acquéreur sans préjudice de ses droits, et les frais
liés au préjudice subi par la SVV Agorastore seront à la charge du Vendeur. 

Le commissaire-priseur étant, de par son statut, un mandataire agissant pour le compte du Vendeur, décline
toute responsabilité concernant les conséquences juridiques et fiscales qui résulteraient d’une fausse
déclaration du Vendeur, ce dernier étant responsable de la déclaration et du paiement de TVA aux autorités
compétentes en cas de nécessité. Le vendeur donne mandat à la société Agorastore pour accomplir en ses
lieu et place ses obligations de facturation.

La délivrance sera organisée par la SVV Agorastore, et réalisée par le Vendeur. En tout état de cause, la
délivrance ne pourra avoir lieu qu’avec l’accord formel de la SVV Agorastore, et sous réserve du complet
paiement du prix par l’adjudicataire. Le Vendeur s’engage à effectuer la délivrance dans les conditions
convenues entre les parties. Il sera redevable des frais supplémentaires voire compensatoire en cas de
non-respect de cette délivrance. 

Dans l’hypothèse où (i) l’Adjudicataire a payé le bien mais ne l’a pas récupéré, ou (ii) Agorastore a procédé à
la résolution de la vente et ou (iii) des frais ont effectivement été prélevés par Agorastore, et sous réserve qu’il
n’existe pas de litige en cours en relation avec cette vente, Agorastore versera au Vendeur une indemnité au
titre de ses frais de stockage, dont le montant ne pourra excéder 50% du montant total de la vente.  Ce
versement au profit du Vendeur aura lieu au cours mois de janvier suivant l’année civile pendant laquelle les
ventes ont été réalisées.

En cas de folle enchère, le Vendeur donne mandat à Agorastore d’engager, sauf instruction contraire de sa
part, la procédure de folle enchère, aux mieux de ses intérêts, contre l’acheteur déclaré défaillant, si dans un
délai de deux semaines à compter de la vente, celui-ci ne s’est pas acquitté de son paiement après mise en
demeure. Par ailleurs, Le Vendeur donne mandat au commissaire-priseur de remettre l'objet aux enchères
lors d'une vacation ultérieure. Au cas où la SVV Agorastore devrait engager une action en recouvrement à
l'encontre d'un acheteur défaillant, à la demande du Vendeur, tous les frais resteront à la charge du Vendeur. 

2

Recueil des actes administratifs du SDIS 25 n° 13 du mois de juillet 2024 Page 25



Le Vendeur ne doit porter aucune enchère pour son propre compte. Il ne désignera aucune personne pour
porter une telle enchère durant la vente, et en particulier aucun salarié ou dirigeant du Vendeur s’il s’agit
d’une personne morale (L321-5 du Code de commerce).

Concernant les véhicules et conformément à la réglementation applicable, tous les véhicules de plus de 4 ans
n’ayant pas fait l’objet d’un contrôle technique de moins de 6 mois (ou 2 mois en cas de contre-visite) seront
réservés aux professionnels du négoce de véhicules ou de la réparation et de la vente de véhicules
d’occasion. 

Lorsque la vente concerne des véhicules, au moment de la remise du bien considéré et sous réserve du
respect par le Vendeur des dispositions qui précèdent, la SVV Agorastore donne expressément mandat au
Vendeur de procéder, pour lui et en son nom, aux opérations suivantes :

● Tamponner et signer les certificats d’immatriculation des véhicules vendus aux enchères par la SVV
Agorastore et identifiés par cette dernière ;

● Barrer les certificats d’immatriculation concernés et y apposer la mention « Vendu le [Date] par la
SVV AGORASTORE » ;

● Remettre ces certificats d’immatriculation dûment barrés, tamponnés et signés aux adjudicataires
des véhicules concernés ;

● Plus généralement, de procéder à toute formalité relative à la remise du certificat d’immatriculation
en cas de vente, telle que requise par la réglementation applicable.

Pour les biens invendus, le Vendeur a le droit, dans un délai de 15 jours suivant le terme de la vente, soit de
renouveler cette dernière avec une baisse du prix de réserve soit de récupérer son bien pour le vendre d’une
autre manière. 

Le Vendeur reconnaît et accepte que la SVV Agorastore, assurant la police de la vente, pourra refuser les
enchères de personnes connues comme mauvais payeurs ou pour toute autre raison ayant pour objectif la
sécurité de la vente, conformément à l’article L321-5 du Code de commerce. 

2. TARIFS

Le présent article régit les conditions tarifaires de l’accord cadre établie entre Agorastore et le Vendeur. 
Les tarifs sont applicables à tout bien ou lot faisant l’objet de la transmission des informations de vente
listées ci-dessus et de leur validation par Agorastore. Le taux de TVA applicable est de 20%. 

Sur la durée totale du marché, la somme totale des montants perçus par la SVV Agorastore sera d’un
montant maximum de 7 999,99€ HT.

PRIX HT

Frais acheteur sur le prix final de vente 11%

Frais de dossier acheteur et unitaire 75€

Prestation optionnelle

Prix HT*

Inventaire physique /jour /matériel ou véhicule - (Hors Corse & DOM POM) 100€
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Expertises TP

Frais Vendeur Prix
unitaire HT

PETITS VÉHICULES ET PETITS MATÉRIELS 

VU/VL - Remorques - Semi-remorques 100,00 €

Petit matériel (plaques vibrantes - compresseurs,...) 100,00 €

Autres 100,00 €

PETIT MATÉRIEL

Petit matériel (plaques vibrantes - compresseurs - etc. ) 100,00 €

MACHINES MINI ET MIDI (moins de 10 tonnes)

Pelles 250,00 €

Mini Dumper 250,00 €

Compacteurs moins de 10 tonnes 250,00 €

Mini chargeurs 250,00 €

Chariots élévateurs 250,00 €

Nacelles - camions nacelles 250,00 €

Autres 250,00 €

GROSSES MACHINES (plus de 10 tonnes)

Pelles 400,00 €

Dumper 400,00 €

Tractopelles 400,00 €

Compacteurs plus de 10 tonnes 400,00 €

Bull 400,00 €

Niveleuses 400,00 €

Chargeuses 400,00 €

Scraper 400,00 €

Grues automotrices 400,00 €

Chariots Télescopiques 400,00 €

Tracteurs agricoles 400,00 €

Concasseurs- cribles 400,00 €

Autres 400,00 €

Important

● Le premier équipement TP inspecté est facturé 400€ quelle que soit la typologie de matériel.

4
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A tout moment au cours de la durée du Contrat, la SVV Agorastore pourra communiquer au Vendeur de
nouvelles conditions tarifaires, par email, lesquelles seront applicables sous réserve du respect d’un préavis
de 30 jours. En cas de désaccord écrit du Vendeur dans ce délai, le présent Contrat sera purement et
simplement résilié à l’issue dudit préavis de 30 jours. A défaut de désaccord écrit, ces nouveaux tarifs seront
réputés acceptés par le Vendeur.

3. DURÉE
Le contrat est conclu pour une durée de deux années fermes à compter de la date de notification

Le contrat pourra être résilié à chaque date anniversaire sous réserve du respect d’un préavis d’un mois
précédant cette date, ou en cas d’inexécution des obligations par l’une des parties ayant donné lieu à l’envoi
d’un courrier ou d’un courriel de mise en demeure avec accusé de réception resté infructueux pendant 1 mois
(toutes les prestations éventuellement réalisées restant dues)

4. IDENTITÉ ET SIGNATURE

Pour Représentant Date et Lieu Signature et tampon

_________________ _________________ _________________

Agorastore  Montreuil, le 22/05
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°25 - Bureau CASDIS du 04/07/2024 – Page 1

BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

RESTITUTION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION  
DU CIS CHAPELLE DES BOIS 

Sur convocation envoyée le vendredi 14 juin 2024, le bureau du conseil d’administration du service 
départemental d'incendie et de secours s'est réuni le jeudi 04 juillet 2024 à 10h00, au siège du 
service départemental d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, 
sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Vu l’article L.1424–27 alinéa 4 du code général des collectivités territoriales :  
« Le conseil d’administration peut déléguer une partie de ses attributions au bureau, à l’exception 
des délibérations relatives à l’adoption du budget et du compte administratif en application des 
dispositions des articles L. 1612-1 et suivants, ainsi que de celles visées aux articles L. 1424-26 et 
L. 1424-35 » ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du SDIS du 21 septembre 2021, donnant délégation 
d’attributions du conseil d’administration au bureau.  

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, Mme Catherine BARTHELET, M. Claude  
DALLAVALLE. 

ETAIT EXCUSE 

Membre avec voix délibérative 

 M. Philippe MARECHAL. 

ASSISTAIT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024. 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°25 - Bureau CASDIS du 04/07/2024 – Page 2

RESTITUTION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION DU  
CIS CHAPELLE DES BOIS 

L’achèvement de la construction des nouveaux locaux du centre d’incendie et de secours (CIS) de CHAPELLE 
DES BOIS a entraîné la fin de l’occupation des biens immobiliers, sis 9 BIS Route principale à CHAPELLE DES 
BOIS (25240), mis à disposition du Service départemental d’incendie et de secours par la commune de 
CHAPELLE DES BOIS. 

En conséquence, conformément à l’article 3.1 de la convention de transfert du 17 mars 2005, les locaux du 
CIS CHAPELLE DES BOIS, n’étant plus nécessaires au fonctionnement du Service départemental d'incendie et 
de secours, seront restitués à la commune de CHAPELLE DES BOIS. 

La fin de mise à disposition de l’ensemble de ces locaux nécessite d’être formalisée par une délibération du 
bureau. 

Après en avoir délibéré, les membres du bureau du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent 
favorablement sur ce dossier et autorisent la présidente du conseil d’administration ou son représentant à 
signer la convention de fin de mise à disposition des locaux du CIS CHAPELLE DES BOIS. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 05/07/2024
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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Convention 
de fin de mise à disposition d’un bien immobilier 

Entre les soussignés, 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs, sis 10 chemin de la Clairière 25042 
BESANÇON Cedex, représenté par sa Présidente Christine BOUQUIN, habilitée en vertu d’une 
délibération en date du        
désigné ci-après « le Sdis 25 » d’une part, 

La Commune de Chapelle des Bois, représentée par madame le Maire Elisabeth GREUSARD, 
habilitée en vertu d’une délibération de son Conseil municipal en date du 
désignée ci-après « la Commune » d’autre part, 

P R E A M B U L E 

Vu la convention, rendue exécutoire le 17 mars 2005, par laquelle la Commune de CHAPELLE DES 
BOIS met à la disposition gratuite du Sdis 25 le bien immobilier désigné ci après :  

- Consistance du bien : des locaux, d’une surface hors œuvre brute d’environ 110 m², 
situés 9 bis route principale à CHAPELLE DES BOIS (25240). 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 1424-17 ; 

Il est dit et convenu ce qui suit : 

Article 1er  Conformément à l’article 3.1 de la convention, le bien immobilier, désigné ci-
dessus, n’étant plus affecté par le Sdis 25 au fonctionnement des services 
d'incendie et de secours. Il est mis fin à sa mise à disposition à compter du 15 
juin 2024. 

Article 2 Les biens seront rendus à la Commune dans leur état au jour de la prise 
d'effet des présentes. 

Article 3 Pour l'exécution des présentes, les parties élisent domicile en leur siège 
respectif. 

Toute contestation pouvant survenir à propos de l'application des présentes 
sera portée devant le Tribunal Administratif de BESANÇON. 

Fait en 2 exemplaires originaux, 
A Besançon, le 

Pour la Commune de CHAPELLE DES 
BOIS, 

Madame le Maire, 

Elisabeth GREUSARD 

Pour le Service départemental d’incendie et 
de secours du Doubs, 

La Présidente du Conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°26 - Bureau CASDIS du 04/07/2024 – Page 1

BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

APPROBATION DE L’ACQUISITION D'UN ENSEMBLE 
IMMOBILIER AU PROFIT DU SDIS EN VUE DE LA 
RESTRUCTURATION-EXTENSION DU CIS LAVANS 

VUILLAFANS 

Sur convocation envoyée le vendredi 14 juin 2024, le bureau du conseil d’administration du service 
départemental d'incendie et de secours s'est réuni le jeudi 04 juillet 2024 à 10h00, au siège du 
service départemental d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, 
sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Vu l’article L.1424–27 alinéa 4 du code général des collectivités territoriales :  
« Le conseil d’administration peut déléguer une partie de ses attributions au bureau, à l’exception 
des délibérations relatives à l’adoption du budget et du compte administratif en application des 
dispositions des articles L. 1612-1 et suivants, ainsi que de celles visées aux articles L. 1424-26 et 
L. 1424-35 » ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du SDIS du 21 septembre 2021, donnant délégation 
d’attributions du conseil d’administration au bureau.  

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, Mme Catherine BARTHELET, M. Claude  
DALLAVALLE. 

ETAIT EXCUSE 

Membre avec voix délibérative 

 M. Philippe MARECHAL. 

ASSISTAIT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024. 
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APPROBATION DE L’ACQUISITION D'UN ENSEMBLE IMMOBILIER 
AU PROFIT DU SDIS EN VUE DE LA RESTRUCTURATION-

EXTENSION DU CIS LAVANS VUILLAFANS 

Dans le cadre du plan pluriannuel de construction arrêté par le conseil d’administration du SDIS au printemps 
2007 et révisé par délibération du 09 février 2017, il est prévu la construction de nouveaux locaux pour le 
centre d’incendie et de secours (CIS) de LAVANS-VUILLAFANS. 

Pour accueillir l’assiette de l’opération, la commune de LAVANS-VUILLAFANS propose au SDIS la cession à 
l’euro symbolique d’un ensemble immobilier situé sur la commune, en entrée de bourg, et cadastré au lieu-dit 
« Sur Ville » à la section AM parcelle 138 ainsi qu’au lieu-dit « En Champeau » à la section ZH parcelle 57, 
pour une superficie totale de 7,66 ares. 

L’ensemble immobilier est constitué d’un bâtiment déjà existant (hangar à véhicules), propriété de la 
commune et actuellement mis à disposition du SDIS avec son terrain d’assise, ainsi que d’une seconde 
parcelle nécessaire à l’extension du bâtiment.  
Le terrain cédé par la commune est viabilisé, plateformé (type PF2), relié au réseau d’assainissement et 
d’eaux pluviales. 

La cession de l’ensemble est proposée à l’euro symbolique mais, réciproquement, il est demandé par la 
commune (délibération du conseil municipal de LAVANS-VUILLAFANS en date du 05 juillet 2023) à ce qu’en 
cas d’abandon par le SDIS de sa mission de service public sur le terrain concerné, l’établissement public 
s’engage à lui proposer la rétrocession du terrain et des constructions édifiées sur ce dernier. La commune 
demande à ce que la valeur du bâtiment constituant le hangar à véhicules et celle du terrain support de 
l’ensemble immobilier soient déduites du montant de la rétrocession qui sera estimé par le service des 
domaines. 

En cas de besoin, pour la formalisation de l’acquisition de l’ensemble immobilier, il est proposé d’habiliter la 
présidente du conseil d’administration ou son représentant à délivrer procuration à tout clerc ou collaborateur 
de l’étude du notaire instrumentaire à l’effet de procéder à toute opération et à signer tous actes à intervenir, 
en ce compris tout avant-contrat et l’acte authentique de vente. 

Après en avoir délibéré, les membres du bureau du conseil d’administration, à l’unanimité : 

- approuvent l’acquisition au profit du SDIS, selon les conditions prévues au présent rapport, de 
l’ensemble immobilier nécessaire à la restructuration-extension du CIS LAVANS-VUILLAFANS ; 

- habilitent la présidente du conseil d’administration ou son représentant à signer l’acte notarié 
d’acquisition ou tout acte à intervenir dans le cadre des formalités d’acquisition ; 

- habilitent la présidente du conseil d’administration ou son représentant à délivrer procuration à tout 
clerc ou collaborateur de l’étude du notaire instrumentaire à l’effet de procéder à toute opération et à 
signer tous actes à intervenir, en ce compris tout avant-contrat et l’acte authentique de vente. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 05/07/2024
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

PROPOSITION D’ACCUEIL D’UN ELEVE 
« ASSISTANT POLYTECHNICIEN »  

Sur convocation envoyée le vendredi 14 juin 2024, le bureau du conseil d’administration du service 
départemental d'incendie et de secours s'est réuni le jeudi 04 juillet 2024 à 10h00, au siège du 
service départemental d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, 
sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Vu l’article L.1424–27 alinéa 4 du code général des collectivités territoriales :  
« Le conseil d’administration peut déléguer une partie de ses attributions au bureau, à l’exception 
des délibérations relatives à l’adoption du budget et du compte administratif en application des 
dispositions des articles L. 1612-1 et suivants, ainsi que de celles visées aux articles L. 1424-26 et 
L. 1424-35 » ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du SDIS du 21 septembre 2021, donnant délégation 
d’attributions du conseil d’administration au bureau.

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, Mme Catherine BARTHELET, M. Claude  
DALLAVALLE. 

ETAIT EXCUSE 

Membre avec voix délibérative 

 M. Philippe MARECHAL. 

ASSISTAIT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024. 
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PROPOSITION D’ACCUEIL D’UN ELEVE  
« ASSISTANT POLYTECHNICIEN » 

L’Ecole polytechnique « X » met en place durant les six premiers mois de scolarité des nouveaux élèves un 
stage dit « période de formation humaine » dans le but de les préparer à la réalité du monde professionnel. 

Ce stage d’immersion s’effectuera de septembre 2024 à mars 2025 et concernera les nouveaux élèves. 

L’objectif principal de ce stage vise à éveiller et développer chez les élèves les compétences relationnelles et 
humaines indispensables à l’exercice de leurs futures responsabilités d’ingénieurs et de cadres. La 
découverte des réalités sociales sera aussi un aspect important tout comme le développement personnel et 
intellectuel autres que dans les sciences exactes. 

Cette formation s’effectue au sein d’organismes investis d’une mission d’intérêt général, tels les SDIS. 

Le SDIS du Doubs s’inscrit dans cette démarche depuis plusieurs années. Cette année, il pourrait accueillir un 
élève - polytechnicien international. 

Ce qui est attendu de l’organisme pour l’accueil d’un élève (tel que repris des maquettes de l’école) : 

- un encadrement : 
o désignation d’un tuteur de qualité qui s’engage dans la durée ;
o objectifs clairement exprimés (fiche de tâches, lettres de mission) ;
o évaluation initiale et finale.

- de l’action :  
o immersion professionnelle ;
o acteur et non observateur privilégié ;
o tâches concrètes à réaliser.

- être au cœur d’une équipe : 
o intégration progressive dans une structure, une équipe, etc. ;
o associé à la conduite d’un projet collectif ;
o apprentissage du travail en groupe.

- un apprentissage des responsabilités : 
o acquisition de compétences ;
o formation à l’exercice des responsabilités ;
o responsable de la conduite d’un projet.

- une mise en situation d’autorité : 
o rôle de chef ou d’adjoint ;
o direction d’un groupe ou d’une équipe ;
o formation spécifique à l’exercice de l’autorité.

- une évaluation qui se décline de la manière suivante : 
o fiche d’évaluation de l’élève transmise à la structure partenaire en même temps que le protocole
d’accord (évaluation en début et fin de période) ;
o rapport écrit pendant la durée de la formation humaine ;
o soutenance à son retour à l’école.
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Pour le SDIS, cet accueil présente plusieurs intérêts : 

- offrir la possibilité à un futur cadre dirigeant de très haut niveau de prendre la pleine mesure des 
missions et du travail des sapeurs-pompiers et cadres des filières administratives et techniques ; 

- bénéficier pour 6 mois d’une personne ayant des qualités intellectuelles certaines pour l’exécution de 
missions spécifiques, et notamment la réalisation d’une mission d’expertise ; 

- faire découvrir au stagiaire les enjeux, l’organisation et les particularités des sapeurs-pompiers 
territoriaux et d’un SDIS, notamment la diversité de ses personnels et missions. 

Ce stage serait non rémunéré. 

La contrepartie demandée par l’école serait de fournir un logement à l’élève. Un contact est déjà engagé 
auprès du CROUS. 

Après en avoir délibéré, les membres du bureau du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent 
favorablement sur le principe de l’accueil d’un élève de l’école polytechnique à la rentrée scolaire 2024-2025. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 05/07/2024
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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Contrôleur général Stéphane 

BEAUDOUX 

 
Directeur départemental des 

services d’incendie et de secours 
Commandant le 25e CDSP 
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